
Accueil des enfants 
 

 

Au                                                      

CENTRE DE LOISIRS 
de CLECY  

  VACANCES  d’ÉTÉ 2018 
Du Lundi 09 Juillet au 

Vendredi 08 Août 2018 

OUVERT AUX ENFANTS 

DE 4 À 6 ANS ET DE 7 A 12 ANS 
L’accueil se fera dans les locaux de l’école primaire de Clécy 

UN ACCUEIL GARDERIE SERA MIS EN PLACE DE 8H30 À 9H00 ET DE 

18H00 À 18H30 
 

L’INSCRIPTION DE VOS ENFANTS NE SERA EFFECTIVE QU’A 
RECEPTION DES DOSSIERS COMPLETS 

 

Les fiches d’inscription sont à retirer à l’accueil du « Centre de 
Pleine Nature Lionel Terray », au secrétariat de la Mairie de Clécy 

ou sur le site : cpnlt.fr rubrique ALSH Clécy 
 

RENSEIGNEMENTS ET RESERVATIONS : 

Contacter Thomas au 02 31 69 72 82 

Mail : clecyvacances@gmail.com 

mailto:clecyvacances@gmail.com


UNE MULTITUDE D'ACTIVITES VOUS SERA PROPOSEE : 
 

Escalade, canoë-kayak, tir à l'arc, découverte de la nature, VTT, 

pêche, course d'orientation, etc... 

 

Il sera également prévu des sorties pédagogiques, des activités 

manuelles encadrées par les animateurs, ainsi que des grands jeux. 
 

En fonction des conditions météo et des activités pratiquées, prévoir une 

tenue adaptée : bonnes chaussures, k-way, vêtements chauds, sac à dos, 

gourde, vêtements de bain et de rechange (piscine, kayak), etc… 
 

TARIFS à la semaine (du lundi au vendredi) : 
 

 

Familles affiliées au régime général (CAF) : 
 

Quotient de 0 € à 620 € 70 € / 75 €* 

Quotient de 621 € à 1200 € 80 € / 85 €* 

Quotient de 1201 € et plus 90 € / 95 €* 
 

Familles affiliées à la MSA : 
 

Familles non bénéficiaires de bons vacances 66 € / 71 €* 

Familles bénéficiaires de bons vacances : 
 1

er
 enfant 2

ème
 enfant 

Tranche A : quotient de 0 à 600 € 20 € 10 € 

Tranche B : quotient de 601 à 900 € 27,50 € 13,75 € 

 

* facturation pour les familles résidant hors CDC 
 

Facturation de la garderie :……......................………..…5 € (forfait semaine) 
 

Les repas du midi et le goûter sont compris dans le coût du séjour. 
 

Le Centre de Loisirs est un projet soutenu par le « Centre de 

Pleine Nature Lionel Terray » et la Communauté de Communes 

Cingal Suisse Normande 


